
Protocole sanitaire
MJC de Bussières

A destination des adhérents
(Pour l’accueil de loisirs, merci de vous référencer au protocole parent)

 Votre référent COVID-19 : Candice Malavieille, Responsable enfance-jeunesse de la 
MJC.

Vous trouverez ci-joint le protocole défni au sein de la MJC de Bussières à compter du 1er septembre 2020 
et ce jusqu’à nouvel ordre concernant l’ensemble des actvités, il pourra être mis à jour suivant les nouvelles
restrictons de l’état.

Dispositons générales applicables à toutes et à tous :
- Port du masque obligatoire pour les plus de 11 ans
- Lavage de main ou désinfecton des mains obligatoire en entrant dans la MJC ou toute autre salle utlisée 
pour les actvités de celle-ci
- Gel hydroalcoolique mis à dispositon à l’entrée de la MJC et des autres salles
Chaque intervenant est responsable du matériel de désinfecton mis à dispositon par la MJC.
- Vous munir de votre propre matériel : stylo, feuille, tapis de sol, serviete, : aucun prêt ne sera efectué.
- Vous munir d’une bouteille d’eau si nécessaire
- Inscripton aux cours, vous devez vous émarger sur le tableau de présence, les cours d’essais se terminant 
après la semaine du 28/09/2020 vous devez venir vous inscrire à la MJC sur les jours et horaires suivants : 
Le lundi de 14h30 à 16h30 ou le mardi de 16h00 à 19h30.
- Respecter les marquages au sol extérieur et à l’intérieur de chaque salle vous devez respecter la 
distanciaton physique correspondante à votre actvité (voir plus bas)
- Respecter les gestes barrières
- Aucun accès à la cuisine (pour la fabrique citoyenne merci de me contacter avant !)
- Vous munir de chaussures propres
- Être à l’heure pour démarrer les cours
- Toutes les entrées se font par la porte principale, les sortes peuvent s’efectuer par une autre porte si un 
autre groupe arrive avant le départ du premier. Dans la mesure du possible, aucune de nos actvités 
s’échelonnent.
- Être obligatoirement inscrit sur les listngs pour accéder au cours, toute personne non inscrite sur les 
listngs (cours, ateliers, conférences) ne sera pas autorisée à rentrer dans les salles et dans l’enceinte du 
bâtment.
- Aérer les salles pendant et/ou après la fn du cours
- Désinfecter les poignées de porte ainsi que tout autre matériel pouvant être touché. Des produits 
désinfectants aux normes Covid-19 seront mis à dispositon dans les salles.



Fonctonnement pour chaque actvité :
Avant et après chaque actvitt les adhtrents et intervenants doivent se laver les mains avec du savon ou 
du gel hydroalcoolique.

- Cours d’informatque : Les chaises et tables utlisées durant ce cours devront être désinfectées par 
l’intervenant comme précisé ci-dessus et rangées à leur emplacement. Une distanciaton d’au moins 1m 
entre chaque partcipant devra être respectée. Nombre de place possible pour ce cours : 10
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la JeC. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour adhtrent et intervenant : obligatoire

- Cours d’anglais : Nombre de places possible pour ce cours : 10. Les chaises et les tables devront être 
désinfectées après le cours. Distance entre les adhérents 1m.
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la JeC. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour adhtrent et intervenant : obligatoire
 
- Yoga adulte et enfant : Vous munir de votre propre matériel. Si utlisaton de matériel, il devra être 
désinfectées après le cours.  Nombre de places possible pour ce cours : 20 maxi. Distance entre les 
adhérents 2m.
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la JeC. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour adhtrent et intervenant de plus de 11 ans : obligatoire avant et après la stance.

- Cardio Danse :  Vous devez OBLIGATOIREJENT vous munir de chaussures propres.
Nombre de places possible pour ce cours : 30 maxi. Distance entre les adhérents 2m.
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la salle. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour adhtrent et intervenant de plus de 11 ans : obligatoire avant et après la stance.

- Hip-Hop : Vous devez OBLIGATOIREJENT vous munir de chaussures propres.
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la JeC. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour adhtrent et intervenant de plus de 11 ans : obligatoire avant et après la stance.
Nombre de places possible : 15. Distance de 2m

- Ping-pong adulte et enfant : Vous devez OBLIGATOIREJENT vous munir de chaussures propres.
Vous munir de votre propre matériel. Si utlisaton de matériel, il devra être désinfectées après le cours.
Chaque adhérent doit venir avec 5 balles marquées à son nom.
Nombre de places possible pour ce cours : 20 maxi. Distance entre les adhérents 2m.
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la salle. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour adhtrents et intervenant de plus de 11 ans : obligatoire avant et après la stance.

- Athletc-training : pour le cours en extérieur : distance de 5m entre coureur.
Pour le cours en intérieur : Vous devez OBLIGATOIREJENT vous munir de chaussures propres.
Nombre de places possible pour ce cours : 15 maxi. Distance entre les adhérents 2m.
Obligaton de se noter sur le listng à l’entrte de la salle. Les intervenants y veilleront
Port du masque pour les adhtrents et intervenant : obligatoire avant et après la stance.

- Conftrences : l’entrée se fera par la porte principale de la MJC et la sorte par la porte secondaire 
(panneau sorte) les personnes devront OBLIGATOIREJENT être inscrites avant et remplir la feuille 
d’émargement qui sera mise à dispositon à l’entrée de la salle. Nombre de places possibles dans cete 
salle : 25. Distance entre les partcipants : 1m.

Port du masque obligatoire pour les partcipants
Port du masque conftrencier : obligatoire



Protocole à suivre en cas de symptômes d’un adhtrent : 
toux, fièvre, ne  qui coule, difcultts respiratoires, 
vomissement…
Pour un mineur :  Appeler immédiatement le référant COVID-19 et appliquer le protocole ci-dessous :
- Isolement immédiat du mineur et respecter les gestes barrières ainsi que le port du masque obligatoire 
même s’il a moins de 11 ans.
- Prise de température avec un thermomètre frontal mis à dispositon à la MJC.
- Appeler le ou les parents sans délai pour qu’ils viennent récupérer leur enfant en respectant les gestes 
barrières.
- Le parent devra faire réaliser un test de dépistage et nous en apporter la preuve. Si celui-ci est négatf le 
mineur pourra réintégrer son cours la fois d’après. Dans le cas inverse une nouvelle procédure sera mise en 
place par le référent COVID-19 avec l’ARS.
- Vous devez signaler immédiatement le cas au référent COVID-19 par téléphone (je vous communiquerai le 
numéro de téléphone) en indiquant le nom et prénom du mineur.
- Si vous voyez que le mineur à des grosses DIFFICULTES RESPIRATOIRES vous devez immédiatement appeler
le SAMU au 15 et les parents.

Pour un majeur : Appelez immédiatement le référant COVID-19 et appliquez le protocole ci-dessous :
- Isolement immédiat de l’adulte et respecter les gestes barrières ainsi que le port du masque.
- Prise de température avec un thermomètre frontal mis à dispositon à la MJC.
- Voir avec l’adulte s’il souhaite appeler un membre de la famille/ami ou s’il se sent en mesure de rentrer 
seul chez lui.
- Celui-ci devra faire réaliser un test de dépistage et nous en apporter la preuve. Si celui-ci est négatf 
l’adulte pourra réintégrer son cours la fois d’après. Dans le cas inverse une nouvelle procédure sera mise en 
place par Candice en lien avec l’ARS.
- Vous devez signaler immédiatement le cas au référent COVID-19 par téléphone (je vous communiquerai le 
numéro de téléphone) en indiquant le nom et prénom de l’adulte.
- Si vous voyez que l’adulte à des grosses DIFFICULTES RESPIRATOIRES vous devez immédiatement appeler le
SAMU au 15.


